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E X T R A I T
DES M IT E S  DD GREFFE DD TRIBUNAL DE 1 "  INSTANCE

D ’ÉTAM PES (S e in e - et-O ise).

«
Le Tribunal de prem ière instance d ’ Etam pes, dans 

son audience publique de police  correctionnelle du 
vingt-deux août mil huit cent soixante-dix-sept, a rendu 
le jugem ent dont la teneur suit :

Entre M . le Procureur de la R épublique, d ’ une part ;
El la nommée M ASSE A g ath e -A deline  Caroline  , 

femme de T héoph ile  G A U C H E R , âgée de trente ans, 
cultivatrice, demeurant à B oign eville ;

Prévenue de falsification de la it, denrée alimentaire 
destinée à être vendue;

Comparant à la b a r r e ..................... d ’ autre part;
Et encore le  sieur A d r ie n  B A V IE R E , marchand 

laitier en gros, demeurant à Paris, rue de R eu illy , nu
méro 3 4 , intervenant com m e partie civile , comparant 
par Me Bouvard , avoué. . . . aussi d ’autre pari ;

Le T ribu n al, après en avoir délibéré conform ém ent 
à la loi :

Attendu qu’ il résulte des débats de l ’ audience et des 
aveux mêmes de la femme G a u ch e r , la preuve que le 
ving-buit juillet dernier, à B oign eville , elle a livré au 
garçon laitier du sieur B avière, un pot de lait destiné 
à être ven d u , dans lequel elle avait mis une certaine

M o r t  «le M .  T h ie r s .

Que ce  fait constitue le délit de falsification de cTén - 
ée alimentaire destinée à être vendue, prévu par les 
rticles 1  , 6 , 7  de la loi du v in g t-sep t mars mil huit 
enl cinquante-un, 423 , 463 du Code pénal, et 194 du 
’ ode d ’ instruction crim in elle ;

Faisant application à la femme G aucher de ces d i- 
ers articles de lois ;

La condam ne à vingt-cinq francs d ’ amende et aux 
lép en s ;

O rdonne l’ insertion du jugem ent par extrait dans 
'Abeille d’Etampes, journal de l ’arrondissem ent, aux 
frais de la femme G au ch er;

La con dam n e, en ou tre , en vingt francs de dom m a
ges-intérêts.

Pour extrait con form e délivré à M onsieur le P ro cu 
reur de la R épublique sur sa réquisition.

E lam pes, le six septembre mil huit cent soixante- 
dix-sept.

F. F ontaine , 
Com m is - greffier 

du Tribunal d ’ Etampes.
Vu ;

Le Procureur de la R épu bliqu e ,
P . V ia l .

Lundi dernier, 3 septembre, à six heures 
du soir, AI. Thiers est mort presque subite
ment à Saint-Germain-en-Laye.

La France a perdu une de ses plus belles 
intelligences, un homme d’Etat célèbre, un 
historien illustre, un écrivain vraiment fran
çais, et par dessus tout un cœur dont le pa
triotisme s’est élevé au-dessus de toute dé
sillusion, au-dessus de tous les désastres de 
la France.

Ah ! qui ne se souvient quand l’Empire à 
sa fin, voulant consolider son autorité ébran
lée, crut devoir déclarer la guerre à un en
nemi qui l’avait déjà vaincu politiquement ; 
qui ne souvient que le jour où la malheureuse 
guerre contre l’Allemagne fut proposée au 
vote des députés, on vit se lever au milieu de 
l’Assemblée docile un vieillard qui, d’un ac
cent ému et avec un profond sentiment de 
conviction, déclara, en face du gouvernement 
et des représentants du pays : que nous n’é
tions pas prêts, que c’était folie de tenter une 
telle entreprise. On ne voulut point entendre 
les avertissements patriotiques de Al. Thiers; 
on l’accusa de sonner la trompette de nos 
désastres.

J E t cependant, après avoir déjà dit : il n’y 
]J7i ir̂ s U cou iirxtru  c , NV. ï 'n k i  -r m

France vaincue, humiliée, abîmée et dans la 
plus grande détresse. N’écoutant alors que 
son patriotisme, à 73 ans, il se mit à parcou
rir l’Europe ; il s’en alla de cour en cour pour 
exciter les sympathies en faveur de l’illustre 
vaincue, en laveur de la grande nation, vic
time encore une fois des lolies d’un gouver
nement despotique.

De retour de ce pénible voyage , revenant 
de Tours à Paris, il s’arrêta à Etampes, le 
23 octobre, s’y reposa une demi-heure envi
ron, puis remonta dans sa voiture aux applau
dissements de la foule qui lui fit une véritable 
ovation. On criait : Vive AL Thiers! Vive la 
France ! Alors, se penchant à la portière, il 
dit :

« Je  vois que la France a encore des en
fants. »

Les enfants d’Etampes sont restés fidèles à 
l’homme qui fut le libérateur du territoire, le 
pacificateur de Paris ; à l’homme qui releva 
le crédit de la France et qui fonda la Répu
blique conservatrice.

Alais, hélas! il n’en fut pas ainsi des dépu
tés, de ceux-là même qui avaient déclaré que

AL Thiers avait bien mérité de la patrie ! Le 
jour où il avait reconnu que le seul gouver
nement qui pût convenir à la France , c’était 
la République, de ce jour, les monarchistes 
résolurent de le renverser. La lutte s’engagea 
au sujet du rapport Batbie, et de la loi des 
Trente. La bataille fut livrée le 23 et le 24 
mai.

Le 24, toute la France était anxieuse.
On sait ce qu’il advint.
Quoique descendu du pouvoir, Al. Thiers 

n’en fut pas moins l’àme de la France répu
blicaine, et ce fut toujours vers lui que tous 
les esprits sages, tous les diplomates étran
gers, tous ceux qui s intéressaient-aux destir 
nées de la France, vinrent prendre leurs ins
pirations. Aujourd’h u i, de tous ces colosses 
enfantés par la Révolution, de tous ces hom
mes qui ont illustré la France, après Thiers, 
qui reste-t-il ? Victor Hugo !

Le second Empire semble avoir .atrophié 
presque toute notre génération. Où sont 
maintenant nos génies ? Où est la gloire de la 
France? A qui élever un Panthéon; sommes- 
nous donc abâtardis? Non. Al. Thiers n'est 
plus, mais la République qu’il a fondée vit ; 
elle restera debout. Attendez quelque temps 
encore, et son souffle fécond ne tardera pas à 
vivifier les intelligences, à réchauffer les 
cœurs, à régénérer la France ; c’était le plus 
grand désir de celui que nous pleurons au-* 1 V5 * 1 î * . • t. î * t
heure, a combattu pê?ur nos libertés.

X S i i l î e t i i i  p o l i t i q u e .
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i ? c u i l l e t o n  D e  1’ v Ü m U c
DD 8  SEPTEMBRE 1877.

Etampes, vendredi 7 septembre.

Les poursuites exercées contre M. Gambetta pour le 
discours qu ’ il a prononcé à L ille , montrent jusqu ’ à 
quel point un gouvernem ent personnel peut se laisser 
entraîner. Il paraît que l’ orateur des gauches est pour
suivi pour avoir dit :

«  Quand la France aura fait entendre sa voix  souve
raine, croyez-le -b ien , il faudra se soumettre ou  se dé
m ettre. »

Mais le Moniteur universel, journal de M. Deeazes, 
prévoyant la défaite que le 16 mai va subir aux élec
tions, ne disait-il pas : «  La responsabilité ministérielle 
n’ a été stipulée que pour sauvegarder l’ am our-propre 
du ch e f de l ’Etat, pour lui permettre de s’ incliner sans 
rougir devant la volonté du pays. »  Qu’ est-ce que cela 
veut dire, sinon que quand le pays aura prononcé, il 
faudra se soumettre.

HISTOIRE
3

E T  D 'U X  c i i i e x

J ’y  étais, Jacqueline, o u i,  j ’ai vu M oscou avec ses 
ib is  superbes et tous ses hauts clochers. Et pendant 
ne œ  scélérat de Kutœsoff mettait le feu aux quatre 
>ins de la v il le , à seule fin de faire une niche aux 
rançais, j ’ ai entendu le son de la grosse cloche du 
rem lin , le plus gros m orceau de bronze qui existe 
ans le m onde entier. Cette cloche est si én orm e, J a c - 
ueline, que la grosse cloche d ’ O udincourt ne serait à 
ôté qu ’ une clochette de rien du tout.

B ref, nous étions à M oscou, et, com m e je  viens de te 
? d ire , l’ ennemi mettait le fe n ... Ah ! ce  n’était pas en  
igné de jo ie ,  m ais, vu la température de la localité, ce 
axe n’était vraiment pas de trop.

Je me trouvais de cu is in e , et le général avait pour 
léjeuner un jam bon d ’ours très-appétissant, dont j ’avais 
:onfié la garde à Cartouche. Mais voilà—t—if pas qu ’un 
;ueux de cosaque qui rôdait par là vit le m orceau et 
,’ en empara, malgré les protestations du garde à quatre
jattes !

T u  com prends que C artouche, eu bon chien de ré
giment , n’ ignorait pas de quelles façons nous traitions 
a cette époque les sujets du czar, et il ava it, com m e 
nous, fort peu de sym pathiepour ces gens-là. D ’ailleurs, 
com m e il avait sa consigne, il se dit :

«  On m ’a donné ce jam bon à garder, je  ne dois pas 
permettre qu ’on l’ emporte. »

Ses réflexions s’ arrêtèrent là , et il sauta aussitôt à la 
gorge du cosaque. Il dut y avoir une lutte terrible entre 
l’ hom m e et C artouche, mais elle se passa sans témoin ; 
je  ne puis t’en donner des détails.

A dix heures, le général arriva affamé.
—  Mon jam bon ! d it-il ; servez-m oi mon jam bon tout 

de suite.
On cherche le jam bon ... A dieu, paniers ! la vendange 

est faite.
Cartouche était là , nous regardant tous d’ un air fier 

et content de lu i-m êm e.
Je l ’apostrophai en lui disant :
■—  Mauvaise bête, qu’ est devenu le jam bon du géné

ral !
Un camarade osa l’accuser d ’avoir dévoré sa consi

gne.
Pourtant, Cartouche com prit. Il dansa, sauta , aboya 

si bel et si bien en tirant m on pantalon, que nous le sui
vîmes , m oi et les autres. Il nous conduisit dans une 
cham bre voisine, et nous nous trouvâmes en présence 
d ’un hom m e étendu tout de son long sur le parquet. 
Dans un coin gisait le jam bon couvert de poussière.

En relevant l’ h om m e, nous nous aperçûmes qu’ il 
avait cessé de vivre.

Cartouche l’avait étranglé.
—  C’est magnifique ! s’écria Jacqueline. Quelle bonne 

m ém oire vous a v ez , père Bérésina ! Vous vivriez en
core cent ans que vous pourriez, sans manquer un seul 
jou r , raconter une petite histoire.

—  Oh ! des souvenirs ! fit le bonhom m e en souriant, 
je  n ’ai plus que cela, j ’en ai plein ma tète. En attendant, 
Jacqueline, je  bavarde et je  n’ai pas encore trouvé le

, nom  de m on deuxièm e chien.

Presqu ’au lendemain du 16 mai, le Français, jou r
nal de M. de B roglie, annonçait que, si le Maréchal 
n’était pas soutenu dans la lutte qu ’ il avait entreprise, 
il se retirerait et livrerait la France « aux bêtes rouges 
du radicalism e. »

Qu’est-ce  à dire ! sinon que, dans le cas où les élec
teurs ne suivraient pas le Maréchal, il se démettrait.

M. de Broglie lu i-m êm e, dans son discours au co 
m ice de Beaumesnil, septembre 1875 , n ’a -t - il  pas dit 
que M. de M ac-M ahon était prêt à se démettre pour 
céder la place au roi de France.

Et c ’ est aujourd ’ hui M. de B roglie, garde des sceaux, 
qui essaie de taire c r o ir e , en faisant poursuivre M. 
Gambetta, que M. de M ac-M ahon ne se démettrait ni 
ne se soumettrait en présence d ’élections nettement ré
publicaines.

Qui trom p e-t-on  ici ? De quel côté insu lte-t-on  le 
M aréchal?

Quand on lit le Français, on voit qu ’ il y est nette
ment déclaré que c ’est le Maréchal seul qui va se trou
ver en jeu  dans les élections, et c ’ est un pouvoir dicta
torial que les électeurs sont appelés à lui conférer.

C’est donc en une sorte de plébiscite sur le nom  du 
Maréchal que M. de Broglie voudrait transformer les 
élections. Mais tel n ’est pas l’avis de M . le duc Deeazes, 
ou  du moins de son journal le Moniteur universel, qui 
com prend com bien l’ intervention directe et personnelle 
du chef de l’Etat dans les élections est contraire à l’es
prit et à la lettre de la constitution établie, une négation
ira  îfcg 'tm c ptfiTCEïuirtoftn.- 'urwfetu; p a l l a  .v/t UC TOTtJ.

Et nous ne voyons pas pour nous qu ’ il y ait insulte 
envers te Maréchal, en disant qu ’ après les élections il 
devra prendre son ministère dans la majorité républi
caine.

Nous sommes convaincu que le Président de la R é 
publique ne rêve pas la dictature. Le temps n ’est pins 
au gouvernem ent personnel. Ce n ’est pas au m om ent de 
l ’ anniversaire de la capitulation de Sedan ; ce n ’ est pas 
après avoir voté une constitution républicaine pour sau
ver la France du péril césarien ; ce n ’est pas quand 
nous avons vu les nouvelles tentatives du pouvoir per
sonnel, quand on a disputé aux représentants du pays, 
c ’ est-à-dire au pays lu i-m êm e les satisfactions les plus 
nécessaires, les plus légitimes ; ce n’ est pas quand on 
dit à une nation qu’ on ne tiendra pas com pte de son 
jugem ent, que cette nation peut avoir l’ idée de revenir 
au gouvernem ent personnel, et surtout à l’Em pire.

On com pte encore sur les paysans pour obtenir un 
pareil résultat. Les paysans savent ce que vaut l ’argent, 
ils savent ce qu’ il a coûté de travail pour économ iser 
quelques sous pour leurs vieux jours ; ils savent ce que 
le dernier em pereur a coûté à la France.

Pendant le règne de Napoléon III , il y  avait, en

—  A ppelez-le Pataud.
—  Affreux, ce n om -là  !
—  T u rc, si vous voulez.
—  Je n’aime pas les Musulmans.
—  Il y a encore Black , P om p on , L ou lou , M uphty, 

D ra g on , C an ich on , N o iro t, B o b , A zor, Fox , F inot, 
P luton , e tc ...  Mais il n’ y  a vraiment que l’ embarras du 
ch o ix , père Bérésina.

—  Je le sais bien, répliqua-t-il, et c ’est pour ce la ...
En parlant, ses yeux venaient de s’ arrêter sur une

lithographie de"la fabrique d ’Epinal, collée au m ur.
Cette im age , enlum inée de rouge et de b le u , repré

sentait Thisbé se perçant le sein sur le cadavre de P y -  
ram e.

—  J’ai trouvé ! s’ écria-t-il joyeusem ent, je  l’ appellerai 
Pyram e.

—  Ce nom-là est de m on goût, approuva Jacqueline. 
D ’ a b o rd , il est j o l i , et pas com m un du tout. Je n ’ai ja 
mais connu de chien du nom  de P yram e.

Le vieillard lui montra l’ image coloriée.
—  V oyez-voas, dit-elle en riant, vous cherchiez bien 

loin ce qne vous aviez sous les yeux.
—  Je faisais com m e ces insensés qui ont le bonheur 

dans leur maison et qui courent après de l’autre côté 
de la montagne, répondit-il philosophiquem ent.

V III
LE TR IO M PH E  DE P Y R A M E .

Dans les premiers temps, Pyram e eut beaucoup à se 
plaindre des gens d ’ O u d in cou rt, qui lui firent toutes 
sortes de misères. Sa grosseur les effrayait peut-être. 
Mais il n ’y avait qu ’à se laisser approcher de lui pour 
savoir com bien il était bon. Sans leur avoir fait jamais 

. le m oindre m a l, il était devenu un objet de terreur et

d ’épouvante pour les enfants ; o u i , les enfants avaient 
peur de lu i, qui les aimait plus que tout au m onde après 
le père Bérésina. E n fin , tous les enfants et les parents 
le regardaient d ’un mauvais œil.

Les jours où le vieux mendiant ne faisait pas sa tour
née dans les environs d ’ Oudincourt, Pyram e était triste 
et s’ ennuyait à la maison. Il avait contracté certaines 
habitudes d ’ indépendance, et il aimait le grand air et à 
cou rir libre par monts et par vaux. Il aurait pu se pro
m ener dans le jardin de son maître, mais il était si petit 
pour un si gros ch ien ... Et puis il le connaissait pour 
en avoir fait le tour des centaines de fois.

D ’un autre côté, le père Bérésina semait des carottes, 
des oignons, des épinards et des haricots dans son carré 
de terre, il y  plantait aussi des ch ou x, et il avait inter
dit à Pyram e de s’ ébattre parmi les légumes.

Voilà pourquoi, lorsqu’ il s’ ennuyait trop, il sortait de 
la maison pour aller faire un tour de prom enade dans 
les rues du  village.

U était si plein de confiance dans sa force qu ’ il ne 
d a l la i t  pas entendre les menaces qu’on lui adressait, 
e t ,°com m e  il jugeait les hommes d’ après la i-m êm e, il 
n’ aurait jamais voulu croire qu ’ ils pussent lui faire du 
mal. A insi, par exem ple, sans ran cu n e, la porte d ’une 
maison se trouvait-elle ouverte sur son chem in, il entrait 
sans façon, tout simplement pour voir les enfants et leur 
dire bonjour. Il fallait le balai de la ménagère pour l’ o 
bliger à déguerpir.

_ _ Il causera quelque grand malheur dans le village,
disaient les m ères; vous verrez qu ’un de ces jours il 
étranglera un des enfants.

Cette crainte en perspective n ’ avait pas l’ om bre du 
bon sens, mais les femmes le croyaient. De sorte qu ’on 
empêchait Pyram e d’ approcher des enfants, lui qui au
rait donné le panache de sa queue pour jou er chaque 
jou r une heure avec eu x . Pauvre Pyram e ! cachés d e r -



/

L’ABEILLE.

* ra n ce , 37 ,51 0  com m u n es, soit en nom bre rond 
3 8 ,0 0 0 .

La dotation impériale était de 38 millions par année.
Chacune des com m unes de France devait donc en 

m oyenne payer une som m e de mille francs par an, en 
im pôts, pour entretenir le luxe de l ’ em pereur.

Si chacune des com m unes de France avait donné à 
un instituteur les mille francs qu ’ elle donnait à l’ em pe
reu r, l’ instruction gratuite était fondée en France ; et 
38 ,00 0  familles honnêtes, utiles, auraient honorable
ment vécu en instruisant ses enfants ; les pères de fa
m ille auraient économ isé les m ois d ’ école de leurs en
fants, qui, tous, seraient instruits.

Napoléon II I  absorbait donc à lui tout seul une somme 
qui aurait fait vivre honorablem ent et utilement 38 ,000  
familles, ou  au m oins 45 2 ,0 00  personnes à quatre têtes 
par famille.

38 millions de francs par année fon t, pour d ix -n e u f  
années de règne, un total de 722 millions de francs que 
la France aurait écon om isés, si elle n ’avait pas eu à 
subvenir au luxe d ’un em pereur.

Cette som m e aurait suffi pour relier toutes les com 
munes de France par un chem in de fer, avec un de nos 
grands réseaux.

Que de richesses ces chem ins exécutés auraient déve
loppées dans nos cam pagnes, en reliant tous les villages 
par des com m unications fa ciles , promptes et économ i
ques, avec tous les centres d ’écoulem ent et de consom 
mation de leurs produits ! Cette richesse manquée ne 
peut être calculée.

A u jourd ’ hui, la France n ’a plus que 36 ,102 ,924  ha
bitants et 3 5 ,98 9  com m u n es, par suite de la cession de 
l ’AIsace-Lorraine à la Prusse.

Si l’ on divise les cinq milliards payés à la Prusse 
com m e tr ibu t, entre les 36  millions d ’ habitants qu ’ elle 
possède encore, et qui form e environ 9 millions de fa
milles à quatre personnes, chacune de ces familles se 
trouve ch a rg é e , dans ces cinq milliards, d ’ une som m e 
de cinq cent cinquante-cinq francs, soit la valeur d ’en
viron 27 hectolitres de blé à 20 fr. l’hectolitre ; c ’ est une 
charge d ’un peu plus de 138 fr. par habitant.

En présence de tels résultats, quel est le paysan, le 
cultivateur, l’ industriel, le com m erçant ou le bourgeois 
qui voudrait voir revenir l’E m pire , c ’ est-à -d ire  le rè
gne du sabre, le règne de la négation, de la guerre, de 
la destruction?

Com m e le disait avec raison un de nos honorables 
concitoyens, M . D ecolan ge, dans son discours plein de 
cœ u r , de saine philosophie et de ra ison , adressé aux 
élèves de l ’école com m unale d ’Etampes :

«  Si les hom m es ont perfectionné les instruments 
servant à am éliorer leur bien-être, reconnaissons avec 
douleur qu ’ ils ont aussi par trop perfectionné les en
gins de destruction......  Si l’ on com pare les canons de
l’époque des batailles de Crécy et d ’A zincourl, et même 
ceu x  du puits de Guinetle avec les canons d ’au jour
d ’ hui, au m oyen desquels on tue à plusieurs k ilom è-

déplore cet acharnement TTe l’ homme contre l’hom m e ; 
on regrette que les sentiments de fraternité n’ aient pas 
eu plus de succès. »

Les sociétés sont lentes à porter des fruits de civilisa
tion , il leur faut des siècles ; cela nous paraît lo n g , à 
nous dont la vie est si courte mais qu ’ est-ce  dans l’é
ternité ? Il ne faut pas néanmoins nous décourager dans 
l’œuvre de fraternité que nous poursuivons. Que de pro
grès accom plis depuis l’esclave, le serf, l ’hôte, l’affran
ch i, jusqu ’ à l’ hom m e libre tel que l ’ a fait la Révolution 
de 89 . Encore quelques efforts de patience, de m odé
ration, de volonté calm e, mais soutenue, et nous verrons 
s’ établir définitivement la R ép u b liqu e , c ’ e s t - à - d i r e  le 
gouvernem ent qui a pour principe la liberté, pour règle 
la justice, et pour idéal la fraternité !

.N écro log ie .

d’art. Lié avec MM. Mignet, de Rémusat, JoufTroy, encouragé 
par M. Laffitte et M. de Taileyrand, M. Thiers se fit remarquer 
dès lors comme un des plus vigoureux champions *<le l'opposi
tion libérale.

En 1823 déjà il avait publié les deux premiers volumes de son 
« Histoire de la Révolution française. » C’est cette entreprise 
qui détermina l’écrivain à se livrer à toutes les études spéciales, 
finances, administration et guerre, sans lesquelles l’historien 
n’est qu’un chroniqueur.

Lorsqu’en 1829 fut formé le ministère Polignac, si menaçant 
pour la Charte et les libertés publiques, M. Thiers fonda le 
National avec Armand Carrel et M. Mignet. La lutte qu’il sou
tint en faveur du respect de la Charte le désigna aux rigueurs 
du ministère. Dès le 9 février 1830, un article, où était posée la 
candidature éventuelle du duc d’Orléans, valut à M. Thiers une 
condamnation qui lui attira de grandes sympathies. L’amende 
fut même couverte par des souscriptions.

Lorsque parurent les ordonnances de juillet 1830, ce fut M. 
Thiers qu’on chargea de rédiger la protestation des journalistes, 
qu’il signa le premier. Dans les journées des 27 et 28 juillet, il 
s’efforça de faire prévaloir le système de la résistance légale. 
Il n’en fut pas moins décrété de prise de corps. Mais le lende
main même il rédigeait dans la réunion Laffitte la proclamation 
qui appelait l’attention sur le duc d’Orléans.

Dès le premier ministère de la monarchie constitutionnelle, M. 
Thiers fut nommé conseiller d’Etat et secrétaire général du ba
ron Louis aux finances. Quand M. Laffitte succéda, quatre mois 
après, au baron Louis, il garda en qualité de sous-secrétaire 
d’Etat, M. Thiers, qui venait d’étre élu député par le collège 
d’A ix. 0

Après la retraite du ministère Laffitte et la formation du cabi
net Casimir Périer en 1831, M. Thiers quitta l’opposition pour 
soutenir, comme député, la politique du nouveau cabinet. Aussi, 
après la mort si subite du président du conseil en 1832, le jeune 
député d’Aix (il n’avait que trente-cinq ans') fut désigné au roi 
pour remplacer Casimir Périer dans le cabinet du 21 octobre. 
Son passage au ministère fut marqué par l’apaisement de la 
guerre civile que la duchesse de Berry avait fomentée en Vendée. 
Il conseilla aussi et détermina l’envoi de l’armée en Belgique, 
qui, par la prise de la citadelle d’Anvers, assura l’indépendance 
de ce pays.

En décembre 1832, M. Thiers passa au ministère du commerce 
et des travaux publics. C’est lui qui obtint des Chambres le vote 
des 100 millions_ destinés à de grands travaux d’utilité publique, 
routes et canaux. C’est alors que furent bâtis l’arc de l’Etoile 
et l’église de la Madeleine.

Des émeutes éclatèrent à cette époque; quoique les combattant 
avec énergie, M. Thiers, ministre, se prononça contre toute 
juridiction exceptionnelle pour juger les insurgés, qu’il remit aux 
tribunaux ordinaires. Mais l’attentat du Corse Fieschi en 1835 
détermina M. Thiers à proposer sur la presse et le jury les fa
meuses lois dites de septembre.

En 1836, la présidence du conseil et le ministère des affaires 
étrangères étaient confiés à M. Thiers, qui, devenu chef du 
centre gauche dans la Chambre, revint A une politique plus li
bérale à l’intérieur. Les affaires d’Espagne, où il réclamait l’in
tervention française, amenèrent sa retraite (25 août 1836).

En 1810 fut formé de nouveau, sous la présidence de M. Thiers, 
le fameux ministère du l»f mars, qui remplaça le ministère Molé. 
C’est sous ce ministère qqe se présenta une nouvelle phase de 
la question d'Orient. Seul partisan de Mehemet-Ali en Europe, 
le président du conseil n’entendait pas abandonner son protégé. 
Aux menaces de la coalition, il voulait opposer la plus grande 
énergie; c’est à cette époque qu’il fit entreprendre les fortifica
tions de Paris. L’opposition soutenait d’ailleurs M. Thiers dans 
sa résistance aux volontés de l’Europe. Mais le roi et la droite 
voulaient la paix; M. Thiers dut se retirer devant le cabinet du 
29 octobre présidé par M. Guizot, son ambassadeur à Londres 
et son adversaire.

M. Thiers, qui avait été, dès le 13 décembre 1834, nommé 
‘ membre de l’Académie française, abandonna plusieurs années la 
politique active, pour se livrer tout entier aux études histori
ques; il avait projeté déjà d’écrire l'Histoire du Consulat et de 
l’Empire. C’est dans ce but qu’il entreprit de 1841 en 1845 des 
voyages dans tous les pays où des armées françaises avaient 
combattu. Il rapporta de ces voyages un véritable trésor de do
cuments et de papiers originaux, de faits et de renseignements 
où sa mémoire puisait pour donner un intérêt puissant à ces 
causeries que regretteront toujours ceux qui l’ont approché.

Les deux premiers volumes du Consulat, et de VEmpire pa
rurent dès 1845.

Dans l’intervalle, M. Thiers avait paru quelquefois à la tri
bune pour soutenir contre M. Guizot des thèses populaires : c’est

rvl. THIERS.
M. Thiers (Louis-Adolphe) est né à Marseille le 16 avril 1797. 

Après de brillantes études au lycée de Marseille, il fut reçu 
avocat en 1820, à Aix.

Il abandonna bientôt le barreau pour se livrer à l’étude de 
l’histoire et de la philosophie, et il vint à Paris dans ce but. 
Gràce à la protection du célèbre Manuel et d’Etienne il entra, 
dès 1821, au Constitutionnel ou il ne tarda pas à se faire une 
place à part, tant comme critique politique que comme critique

rière les portes, ces enfants dont il aurait tant voulu 
devenir le camarade l ’ assaillaient à coups de pierre. Les 
hom m es le pourchassaient avec des fourches de fer 
com m e un lo u p , et les femmes lui jetaient toutes les 
ordures de l’ évier. Les uns com m e les autres l’ acca
blaient d ’ injures. Et pourtant c ’ était le chien de Bérésina.

—  C’ est bien étrange, se disait le bon h om m e, qu ’on 
mitraille ainsi un chien qui est la bonté même. Oh ! à 
O udincourt. qu ’ on fasse des méchancetés à un être hu
main , j ’ ai vu cela plus d ’une fo is , hélas ! mais à une 
b ê te , ’ à un ch ien , ça n’est jamais arrivé... II y a là - 
dessous quelque chose que je  ne sais pas et qu ’on ne 
veut pas me dire. A-t-il mis indélicatement les dents sur 
des m orceaux de viande? N on , on se serait empressé 
de me le dire. D ’ailleurs, je  connais Pyram e : il aurait 
honte d ’être voleur.

Ce que le père Bérésina ne savait p a s , ce qu’on ne 
la i disait p oin t, c ’ est que M. D ubourg n’ aimait point 
P yram e. P ou rqu oi?  Ce chien*avait appartenu à la morte 
de P roven ch es, et il lui rappelait cette malheureuse 
jeune femme qu ’ il avait presque chassée de sa maison 
lorsqu’ elle était venue lui réclam er, au nom  de son en
fant, le dépôt que son mari lui avait confié. La présence 
du chien à O udincourt était pour lui com m e un défi et 
une menace.

Il lui faisait voir, la n u it , le visage pale de la morte 
cou chée dans la n e ig e , et cette sinistre vision troublait 
son som m eil. C’était peut-être le rem ords qui com m en
çait à m ordre son cœ ur, qu ’ il avait pourtant rendu plus 
dur qu’ un caillou.

Dans l’ espoir que les gens d ’ O udincourt tueraient le 
chien ou qu ’à force de mauvais traitements ils l’ ob lige
raient à quitter le pays, par son o rd re , ses fermiers et 
les manœui res qui travaillaient pour lui avaient répété 
partout dans le village que les chiens de la race de P y 
rame étaient des animaux frès-dan gereu x , qu ’ ils pour

bilités du mandat de député ave^les fonctions publiques. Dans 
la session de 1848, enfin, il fit un discours sur la politique ge
nerale, extérieure et intérieure, qui lui fit reconquérir sa popu
larité et porta un coup décisif à M. Guizot. Dans la nuit du 23 
février, M. Thiers fut chargé avec M. Odilon Barrot de former 
un cabinet; mais il était trop tard; et la République fut procla
mée.

M. Thiers n’hésita pas à se rallier dès cette époque à cette 
forme de gouvernement, par le même sentiment de patriotisme 
qu’il devait montrer plus tard. Effrayé cependant par quelques 
écarts du parti républicain, trompé par le princë Louis-Napoléon, 
il soutint la candidature de ce dernier.

Le 2 décembre 1851 il fut arrêté et conduit à la frontière. En 
1852, l’autorisation lui fut donnée de revenir à Paris, sans qu’il 
l’eût sollicitée.

Il continua alors son Histoire du Consulat et de VEmpire 
qu’il termina en 1862. Dès 1861 cet ouvrage avait été proposé 
par l’Académie française pour le prix de 20,000 fr. M. Thiers 
abandonna ce prix pour en consacrer le revenu à la fon dation 
d’un nouveau prix, qui porte son nom.

Aux élections de 1863, l’illustre historien fut nommé député de 
Paris, malgré les efforts de M. de Pcrsigny. Les discours qu’il 
prononça sur les libertés nécessaires, sur les finances, ses aver
tissements prophétiques avant et après les affaires d’Allemagne, 
rien n’arréta le gouvernement impérial sur une pente funeste. 
Il voulut étouffer cette voix vengeresse; mais il n’y parvint 
pas, et, aux élections de 1869, Paris lui conserva son mandat. 
Le plébiscite de 1870 révéla à M. Thiers ce qu’était l’empire li
béral ; personne n’a oublié le discours qu’il prononça pour em
pêcher la guerre insensée de 1870. Il lui assura en Europe un 
immense prestige et lui mérita la reconnaissance de tous les 
Français.

Après la chute de l’empire, chacun suivit avec anxiété les voya
ges entrepris par le grand patriote auprès de toutes les cours de 
l’Europe pour rallier à notre cause quelques sympathies; ses ef-

suivaient les enfants pour les étrangler ou qu’ ils les 
étouffaient méchamment en se couchant sur eux.

Il n’ en fallait pas davantage pour effrayer les mères 
et leur faire prendre Pyram e en haine. Et la pauvre 
bête était souvent bien peinée de se voir maltraitée sans 
raison.

C ependant, voyant que personne ne songeait sérieu
sement à tuer le chien du mendiant et qu ’ il s’obstinait 
à rester à O udincourt, M. D ubourg. toujours poursuivi 
par ses mauvais rêves, qui venaient de plus en plus fré
quents , résolut d ’agir plus directement contre Pyram e.

Il fit appeler son fermier.
—  M artinet, lui d it - i l , je  vois toujours passer sous 

mes fenêtres le chien de ce  gueux de m endiant, cela 
m’ennuie.

—  Il n’ y  a, notre maître, qu’à forcer le père Bérésina 
de le tenir à l’ attache.

—  Ce n ’est point assez. D ’ ailleurs, un chien qu ’on 
tient en chaîne trop longtemps peut devenir enragé et 
causer de grands malheurs en mordant bêtes et gens.

— C’est vrai.
—  Il faut que le chien disparaisse tout à fait.
—  Il n ’ y  a qu ’ à le tuer, notre maître.
—  O ui, et je  te charge de ce soin, Martinet. La chose 

faite, je  te donnerai vingt francs.
—  A lors, maître, soyez tranquille, ce soir ou  demain, 

celte vilaine bête que tout le m onde déteste et qui veut 
étrangler les petits enfants dorm ira pour toujours au 
fond de la rivière avec une grosse pierre au c o u , en 
guise de grelot à son collier.

—  Allons, c ’ est bien, Martinet, je  suis content de toi.
L ’arrêt de m ort de Pyram e était pronoucé sans appel.

Et il devait m ourir dans l’ eau, lui, un terre-neuve, dans 
l’eau qu’ il aimait tant... N ’était-ce pas la plus atroce 
des cruautés ?

forts furent grands, mais inutiles. L’empire n’avait laissé der
rière lui qu une immense méfiance pour le pays qu’il avait perdu.

Quand la lutte ne fut plus possible et qu’il fallut un gouver
nement pour sauver ce qui restait de la France, vingb-six dé
partements envoyèrent M. Thiers les représenter à Bordeaux. 
Chargé du pouvoir exécutif dès le 19 février 1871, presque à l’u
nanimité des membres de l’Assemblée, il reçut la mission dou
loureuse de traiter des conditions de la paix. Il obtint les 
meilleures conditions à cette paix cruelle, et put sauver Belfort.

Rien, pas même l’insurrection terrible de la Commune, ne 
pouvait distiaire M. Thiers de l’accomplissement de son œuvre : 
la libération du territoire et le payement de cette indemnité 
énorme de plus de 5 milliards. D’autres soins réclamaient encore 
toute son activité : c ’étaient la reconstitution de l’armée et la 
réorganisation des finances et de l’administration.

Il suffisait à tout, malgré les embarras incessants que lui sus
citait la majorité de l’Assemblée. Elle comprit un moment que 
les services rendus par M. Thiers, ceux qu’elle attendait encore 
de lui, rendaient nécessaire de lui donner un titre moins précaire 
que celui de chef du pouvoir exécutif.

Le 30 août 1871, la proposition Rivet était adoptée, et M. Thiers 
devenait président de la République française; d'autre pai-t, ses 
pouvoirs devaient durer aussi longtemps que l’Assemblée elle- 
même.

Mais 1 antagonisme devint chaque jour plus marqué entre une 
majorité exclusivement monarchiste, et le président, qui ne 
voyait plus de salut que dans la République définitivement 
constituée.

L’histoire de cet antagonisme, c’est celle de l’Assemblée, jus
qu au jour, 24 mai 1873, où elle donna un successeur à celui 
qu’elle avait déclaré « avoir bien mérité de la France. »

Aux élections sénatoriales du 31 janvier 1876, M. Thiers fut 
nommé dans le territoire de Belfort, qu’il avait conservé à la 
France, par 97 voix contre 7.

Les électeurs du 9« arrondissement envoyèrent M. Thiers à la 
Chambre des députés avec une écrasante majorité. Il opta pour 
la Chambre et renonça à son siège au Sénat.
- ■ n — ----------- :-----
C lIliO M Q l'E LOCALE ET DEPAIITEM EM ALE.

*** Far decrets du Président de la R ép u bliqu e , ont 
élé nommés :

Conseiller à la Cour d ’ appel de P a r is , M. Ca r l e t , 
vice -  président au Tribunal civil de la Seine, ancien 
président du Tribunal civil d ’Elam pes.

Juge suppléant au Tribunal civil de Gien (Loirel), 
M. H uet E m ile, notre com patriote.

*** A van t-h ier, à sept heures du m atin , l’ agent de 
police Godard a retiré de la rivière, près de Chauffour, 
la femme G ira rd , qui y était tombée en puisant de 
l'eau . La rivière est assez profonde en cet en dro it, et 
sans le prompt et courageux dévouement de M. G odard, 
qui s’ y jeta tout habillé, il est présumable que la pau
vre femme y aurait trouvé la mort.

*** Un pigeon voyageur égaré est entré, dim anche 
dernier, dans le colom bier d ’ un éleveur de notre ville. 
Il porte sur l’aile gauche l'inscription suivante : Liège, 
30 septembre 1 8 6 2 , et sur l ’aile droile : Gand , pour 
Orléans, 29 août 1877. B runecl, président.

--------- —«Ci»- - - - - - - - - - - -
M u sé e  cl’E la m p c s .

E X T R A IT  des procès-verbaux des séances de la 
Commission.

Séance du 6 Août 1877.
Dons nouveaux :
Vingt-une pièces, sous forme de gravures, de l’époque de la 

première République. Ce sont des en-têtes d’ordres à l’armée et 
de pièces militaires. Don de M. Cadet, de Chalo-Saint-Mars.

Clé forgée provenant de Soisy-sous-Étiolles. Don de M. Tup- 
pin, employé de l’octroi d'Etampes.

Portrait de M. Collin, ancien maire d’Etampes (photographie). 
Offert par M. Collin fils, négociant à Etampes.

Boussole datée de 1719 et signée Turn, offerte par M. Gran-
diot , hAt*1{H>or à Rtnqing»: __ - -
Denier royal de Philippe I«, qui régna de ln»a à 1099. Don de 

M. Barillier, jardinier à Etampes.
Jeton qui semble être du xiv? siècle, trouvé dans un jardin 

près la tour de Guinette. Offert par M. Simon, aubergiste à 
Etampes.

Cachet aux armes primitives d’Etampes, offert par M. Duper- 
che, secrétaire de la Mairie.

Chapiteau cul-de-lampe, du xm* siècle, en pierre du pays, pro
venant de l’église Sainte-Croix d’Etampes. Don de M. Iloudouin- 
Girard, propriétaire à Etampes.

Une tète et une portion de moulure de la Renaissance. Don 
de M. Bourdon-Dobignard, propriétaire à Etampes.

Séance du 13 Août 1877.
Buste de M. Amédée vicomte de Viart, né à Brunehaut, dé

puté d’Etampes en 1844.
Buste de M“« la vicomtesse de Viart, née Marie-Agathe de 

Crisenoy.
Ces deux bustes sont l’œuvre d’Elias Robert, et Us ont été 

offerts par de Viart.
Cachet en terre cuite, avec fleurs de lys, datant de 1700 envi

ron et provenant de Brunehaut.
Un mercure, une clé et un fragment de spatule, le tout en 

bronze, provenant de l’ancien château de La Ilonville (Brune
haut) .

Une clé coudée et un plomb conique en fer forgé. Même pro
venance.

Femme assise tenant deux enfants, terre cuite blanche, et un 
objet indéterminé.

Trois fragments de poterie romaine trouvés à La Honville.
Trente-quatre paquets de pièces de monnaie dénommées et cent 

dix-neuf autres pièces à classer.
Les six derniers articles ont été offerts par M. Martin, régis

seur chez Mme de Viart.
Deux haches en pierre polie, provenant de Guillerval. Don de 

M. Cazes, de Villesauvage.
Quatre fragments d’un vase en poterie romaine trouvés à V il

lesauvage. Même donateur.
Chevalière en bronze provenant de Sempé, près Mérouville 

(Eure-et-Loir). Offerte par M. A. Blavet, négociant ù Etampes.

Deux statuettes en pierre, représentant deux pleureuses; elles 
proviennent, selon toute probabilité, de l’ancien prieuré de St- 
Pierre. Don de M. Alphonse Boudard, tailleur à Etampes.

Statuette de Louis XVIII, modelée par le sculpteur Chardoux, 
en 1815. Don de M1*® Malizard, rentière à Etampes.

Nous avons connu un ivrogne qui s’ est noyé dans sa 
cuve pleine de vin. H orrible châtim ent!

On était alors au temps de la moisson , et le fermier 
M artinet, pour rentrer ses b lés , employait un grand 
nom bre de m oissonneurs.

Dans la so iré e , P yram e, sans défiance, s’en vint rô
der aux alentours de la ferme.

Le plus jeune fils du ferm ier, âgé de douze an s, qui 
avait reçu les instructions de son p ère , et un autre ga
min d ’une dizaine d ’années, s’approchèrent du chien et 
lui firent beaucoup de caresses.

Pyram e était si peu habitué aux gentillesses et aux 
amabilités qu ’ il ne put contenir sa jo ie  et il la manifesta 
par de joyeuses gambades. Les deux gamins l’entraîné • 
rent jusque sur le pont de la Meuse. L à , toujours sans 
défiance et de plus en plus jo y e u x , Pyram e se mit à 
jou er avec ses bourreaux. C ’était se livrer à eux sant 
défense. Ils en profitèrent, les deux traîtres, pour le 
terrasser et le garrotter solidem ent avec des cordes 
neuves ; ensuite ils lui attachèrent au cou  deux énormes 
pierres.

Ces préparatifs term inés, il n ’ y avait plus qu ’à lancer 
Pyram e dans la rivière par-dessus le parapet. Mais son 
poids, augmenté par celui des deux p ierres, n ’ était pas 
facile à soulever.

Les petits paysans le com prirent bien vite, et ils étaient 
sur le point de changer leur com binaison, lorsqu’ ils eu
rent l’ idée de monter sur le parapet et de hisser ensuite 
le chien jusqu ’ à eux. L ’ opération se fit parfaitement.

A lors , l’ un des gamins prit Pyram e par les pattes de 
devant, l’ autre par celles de derrière, et ils le balancè
rent au-dessus de l’ abîm e. Pauvre Pyram e ! personae 
ne viendra donc à son secours ! . . .

Mal à son aise avec ses liens et sa muselière de cor
des. il finissait par trouver le jeu  aussi fatigant que peu 
de son goût.

A n g erville . —  D im anche 26 août avait lieu, à A n - 
g erv ile , la distribution des prix de l’ Ecole com m unale 
des garçons, dirigée par M. Ch. A dine.

Celle distribution était présidée par M. Gœlzm ann, 
m aire.

Une nom breuse assistance manifeslait l’ intérêt que 
porte la Commune à [ instruction de la jeu n esse , cl té
m oignait, en même tem ps, toute sa reconnaissance à 
son dévoué et sympathique instituteur, pour l’habile 
direction de sa classe.

M. le Maire et M. le Curé ont prononcé des discours 
qui ont été très-applaudis.

La Société M u sicale, sous la direction de M. A dine, 
chantait et exécutait alternativement, pendant la distri
bution des prix , divers m orceaux de son répertoire. 
L’ auditoire n ’a pas ménagé ses applaudissements à cette 
S o c ié té , dont la présence rehaussait encore l’ éclat de 
cette cérém onie.

M onsieur Gœlzmann, m aire, a prononcé le discours 
suivant :

Mes chers enfants,
C’est avec un plaisir toujours nouveau que je  viens 

présider cette fête de fam ille, entouré de tous ceux qui 
vous aiment et qui s’ intéressent à vos«succès. N ’êies-vous 
pas, en effet, l ’espoir de noire chère com m u n e? Vous 
représentez pour nous l ’avenir, et cet avenir nous pou
vons l’envisager sans crainte, en voyant le zèle, l’ intel
ligence et les efforts que vous avez faits pendant l’ année 
scolaire. Q uelques-uns d ’entre vous, il est vrai, n’ont 
pas été jugés dignes de ré co m p e n se  leurs concurrents 
ont élé plus heureux , p e u t -ê t re , eu x -m ê m e s  on t-ils  
montré parfois trop de nonchalance à remplir leurs de
voirs. Mais qu ’ ils ne se découragent pas de cet éch ec, 
qu ’ ils ne portent point envie surtout à leurs camarades 
plus favorisés ; un travail opiniâtre, une noble ém ula
tion, lé? rendront dignes à leur tour de ces couronnes 
si douces à recevoir. Cultivez votre esprit, mes en
fants ; l’ instruction, je  parle par expérience, l ’ instruc
tion est indispensable à tous les hom m es, et aujour
d ’hui plus que jam ais, pour réussir dans la vie, pour 
remplir dignement ses devoirs d ’ homme et de citoyen, 
il faut secouer l’ indolence, malheureusement trop na
turelle à l’ hom m e, et acquérir des connaissances soli
des. Pour cela, mes enfants, vous devrez tenir votre 
intelligence constamment en éveil, et la développer par 
un travail soutenu, car l’ homme est né pour le travail ; 
c ’ est à la sueur de son front, dît l ’ Ecriture, qu ’ il doit 
gagner son pain.

Aux uns le travail m an u el, amélioré par les décou 
vertes anciennes et récentes, et qui ont pour but l'en 
tretien du corp s ; aux autres le labeur intellectuel qui 
éclaire et fortifie l’ e sp rit , qui nourrit dans le cœur les 
germes sacrés qu ’y a semés la Providence. Si parfois la 
lâche est d iffic ile , n’ oubliez pas que la peine dans le' 
présent se changera en jouissance dans l’ avenir. Le 
cultivateur, com m e l’ artisan, le com m erçant aussi bien 
que le rentier, ont besoin de savoir tenir leurs écritures 
pour se rendre com pte de l’étal de leurs affaires. Il faut 
qu ’ ils puissent écrire leurs lettres, qu ’ ils com prennent 
ce qu ’ ils lisent et ce qu ’ ils écrivent. D ’ailleurs le travail 
vous est rendu plus facile grâce aux excellentes leçons 
d ’ un maître b ie n -a im é  qui met tout son dévouem ent, 
toute son abnégation à vous donngf les élém ents d ’ une 

'bonne*êl solide inSirucrtOn.
Mais ce n’ est pas seulement votre esprit qui demande 

à être cultivé, votre cœur doit être aussi l’ objel de soins 
particuliers. L’enseignement scientifique a besoin d ’ê 
tre soutenu et dirigé par l’ enseignement religieux et 
moral. Dieu nous a donné la conscience pour nous faire 
discerner le bien et le mal ; mais ce rayon divin qui 
nous éclaire , il a besoin d ’être entretenu dans nos 
cœ urs. Quelle mission noble et haute, que de former 
au bien la jeunesse ! c ’ est celle que remplit si d igne
ment notre vénérable curé. S oyez-lu i reconnaissants 
de celle tendre sollicitude, dont il vous entoure à tous 
les instants, et qu 'il me soit permis, à moi aussi, de 
le rem ercier de la charité inépuisable qu ’ il porte, non- 
seulement à ses paroissiens, mais qu ’ il aime encore 
à témoigner avec discrétion, chaleur et noblesse, à 
toute Infortune imméritée.

Vous apprenez donc i c i , mes enfants, tous vos de
vo irs ; devoirs» envers D ie u , envers vos parents, vos 
maîtres, la patrie, votre prochain et vous-mêincs. E ffor
cez-vous donc constamment de suivre cette voie du vrai, 
du beau, du juste, du bien, voie préparée par vos m aî
tres, sanctionnée par votre con science, et indispensable 
ti voire bonheur à venir.

Comme l’ année dernière, je  regrelto que les finances 
de la com m une ne nous aient pas permis d ’ augmenter 
le nom bre des prix et de récom penser un plus grand 
nombre d ’élèves; mais, au lieu de vous décourager, que 
fa difficulté d ’ obtenir des couronnes excite votre ardeur.

—  U n ... dit l’ un.
—  D eu x ... fit l ’ autre.
Il n ’ eurent pas le temps de dire trois. Pyram e jou  

si bien des jam bes qu ’ il envoya un de ses bourreau 
rouler ju squ ’au milieu du p on t, tandis qu ’ il entraînai 
l ’autre avec lui dans la M euse, très-profonde en cet en 
droit.

Une douzaine de personnes qui revenaient des champ 
accoururent sur le pont et se penchèrent sur le parapt 
en jetant des cris d ’effroi.

Bientôt on vit reparaître le fils du fermier à la surfac 
de l’ e a u , se débattant pour échapper à la mort. Puis 
un instant après, Pyram e reparut à son tour. On le vi 
dresser sa belle tète au-dessus de l’ eau, regarder cutou 
de lui et nager rapidement dans la direction du  mal 
heureux qui se noyait.

_ P y ra m e-s ’ était heureusement débarrassé des deu 
pierres et d ’une partie de ses liens qu ’ il avait laissés a 
fond de l’eau.

Ayant rejoint son en n em i, il le saisit par ses long 
ch e v eu x , se mit à nager et gagna le  bord dç la rivière 
salué par des cris de jo ie  et les acclamations frénétique 
de ceux qui étaient sur le pont. Celui qui avait voul 
la m ort de Pyram e était sauvé par lui.

Brave Pyram e ! nul ne lui avait appris ces belles pa 
rôles de l’Evangile :

«  T u  rendras le bien pour le m al. »  Il les avait devi 
nées d ’ instinct. Quelle leçon donnée à l’ humanité I

A partir de ce jou r , Pyram e ne fut plus menacé pa 
les fourches ferrées, on ne lui administra plus de coup 
de ba la i, on cessa de lui jeter des pierres; mais le 
mères et les enfants avaient toujours peur de lui. Le fil 
du ferm ier devint son ami et un de ses protecteurs e: 
dépit de M. D ubourg. 1

[La suite au prochain numéro.) E. RICIIEBOURG
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L’ABEILLE.

C’esl la lutte, la con currence, l’ému lalion en un m ol, 
qui est la source du progrès. Ayez donc la volonté et 
la f o i , mais aussi la persévérance, celte persévérance 
qui ne se laisse jam ais rebulcr et qui triomphe de lous 
les obstacles.

B o issy - le S ec . —  Le 30 août dern ier , vers quatre 
heures du m alin , un incendie s’ est déclaré dans une 
maison habitée, sise à B oissy -le -S ec. En quelques ins
tants le feu, alimenté par la toiture en ch au m e, avait 
une si grande violence que l’ on dut se borner à préser
ver les bâtiments voisins.

La malveillanc'e paraît être étrangère à ce sinistre.

Conseil général de Seine-et-O ise.

Séance du jeudi 55  août 4877.
P résidence de M. G il b e r t -B o o c d e r , sén ateur .

La séance est ouverte à trois heures et demie. M . le 
Préfet y assiste.

MM. D elacour et Rendu s’ excusent par lettres de ne 
pouvoir assister à la séance.

M. P ou p in el, secrétaire, lit le procès-verbal de la 
précédente séance.

M. Bélier regrette que, contrairem ent à la loi du 10 
août 1871, le Président du Conseil général ail fait remet
tre à la presse le compte-rendu analytique de la dernière 
séance. Il lit les art.*31 e t3 2 d e  ladite loi, et se demande 
pourquoi on soumet aujourd’ hui à l’ approbation du 
Conseil un com p te-ren d u  publié depuis quarante-hu it 
heures. Il croit qu ’ aux termes de la loi et du règlement, 
le com pte rendu des séances doit être com m uniqué à la 
presse dans les quarante - huit heures qui suivent son 
adoption par le Conseil.

M. Barbu répond que si le p rocès -v erb a l doit être 
approuvé par le C on se il, le com pte-rendu analytique 
est rédigé sous la responsabilité du bureau et com m u
niqué à la presse dans les quarante -  huit heures jjui 
suivent la séance dont il rend com pte. Le législateur a 
voulu , £n e ffe t, que ce docum ent soit remis aux jo u r 
naux le plus promptement possib le , parce qu ’ il leur a 
interdit d’ apprécier les discussions des Conseils géné
raux, avant d ’ avoir publié la partie du com p te-ren d u  
qui y est afférente. Certains journaux se dispensent, il 
est v ra i, de celle pu blication , et n’ en apprécient pas 
m oin s, dans des termes peu convenables, les discus
sions du Conseil ; mais s’ ils violent la lo i, celui-ci n’ est 
pas tenu de les im iter.

M. Bram e, écartant toute personnalité, dit qu ’ il s’a
git uniquement d ’ une question d ’ interprétation. Il croit 
que le délai pour la com m unication du compte-rendu à 
la presse com m ence à la séance dans laquelle le procès- 
Verbal, dont il n’ est que l’analyse, est lu et adopté.

M . le Président fait remarquer qu ’en ce cas, l’ap
probation du compte-rendu p arle  Président et le secré
taire serait inutile.

com pte-rendu exact de ce qui s’est passé au cours de la 
séance et qu ’ il a été rédigé sur la sténographie.

M. Ilayem  rappelle qu ’ il y a eu une discussiou au 
sujet de ces propositions avant leur renvoi à une com 
mission et dit que, dans ces conditions, elles devaient 
figurer au procès-verbal, d ’autant plus qu ’ elles sont 
visées dans la délibération adoptée.

Après quelques observations de MM. Bélier et Ma
réchal, la clôture de la discussion est prononcée.

M. le Préfet déclare qu ’ il fait toutes réserves au su 
jet de cet ensemble de délibérations.

L e procès-verbal est mis aux voix et adopté.
M. le Préfet dépose des dossiers qui sont renvoyés 

aux com m issions compétentes ainsi que diverses d e 
mandes de secours, un appel de M. le maire du R aincy  
contre une décision de la Commission départementale 
et une lettre de M. Chabrié, relative aux tramways.

M. lièv re  fait un rapport sur la situation de la pri
son do PonloiSb.

M . Barbu dit que cette prison est dans une situation 
déplorable et qu ’ il y a là un mal auquel il faut appor
ter un prompt rem ède. Il demande qu ’ une étude soit 
faite avant la fin de la session.

M. lièv re  répond que celle étude a été fa ite ; qu ’ on 
a proposé d ’ utiliser, pour l’ agrandissement de la pri
son, les bâtiments de l’ancienne m airie, projet que l’ar- 
ch ilccle  du département a reconnu im praticable.

M. Bélier demande le renvoi do l ’affaire à la C om 
mission départementale, une solution étant urgente.

Après une discussion, à laquelle prennent part MM. 
H é ly -d ’ O isscl, Bélier, Barbu, Ilayem , Maréchal, Hèvre 
et M. le Préfet, le Conseil, sur la proposition de M. 
Barbu, décide que le dossier sera déposé sur le bureau 
pour permettre aux membres de l’étudier et de ch er
cher une solution.

M . H èvre Tait un rapport sur l’ école normale (con 
cession d ’eau et achat de linge).

M. Barbu dem ande l ’ ajournement à la prochaine 
session, le droit du Gouvernement d ’augmenter le prix 
des concessions lui paraissant contestable et cette ques
tion étant à étudier. •

M. H èvre dit qu ’ il no voit aucun inconvénient à vo-
ter le crédit dem andé. [Libéral de'Seine-el-Oise.) 

(A suivre.)

M a r c h é  a B ix  b e s t i a u x  du 40T Septembre 1877.

Amenés. Vendus.
M outon s................ . . .  17884 6752
Taureaux............... 7 3
V aches ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .  190 64
C hevaux................ 64 2 1
P orcs ..................... . . .  104 88
A n e s . . . .  / ............ 1 2 0

T otau x. . . .  18221 6933
M. Bélier dit que le procès-verbal e l le  compte-rendu 

analytique sont à peu près sem blables, et répète que la 
rédaction doit en être approuvée par le Conseil.

M. Farjasse rappelle que l ’ intention du législateur a 
été d ’ entraver toute discussion m alveillante, antérieu
rement à la publication du com p te -ren d u . Le bureau 
s’ est donc borné à exécuter la lo i.

M . Poupinel ajoute que la discussion qui s’ 
est un peu tardive, car, depuis trois ans qu ’ ijg £ jg y fl^ -" 
ie a ïïT on g g ft, fe Bureau a n w ju qig '«g i if»

M. Fréville propose d ’ approuver l’ acte du bureau et 
de passer à l’ ordre du jou r .

M. Barbu appuie celte proposition.
Le Conseil, approuvant toute la conduite de son P ré

sident et le bureau ayant toute sa con fian ce , passe à 
l ’ ordre du jou r.

M . le Préfet déclare que ce n’ est pas sans quelque 
étonnement qu ’ il s ’ est aperçu que les deux propositions 
de MM. Fréville et Hayem  étaient insérées au procès- 
verbal. Il avait, cependant, été entendu que ces deux 
propositions étaient retirées et qu ’ elles disparaissaient; 
qu ’ on y  substituait une délibération nouvelle , ne con 
servant que des réserves de droit. Ce n’ est qu’à celle 
condition , en effet, qu ’ il ne s’est pas opposé à son adop
tion , et qu ’ elle n’ a pas été d iscutée, car il est certain 
que si la com m ission a entendu relier les deux propo
sitions à la délibération, celle -ci constitue une véritable 
manifestation d ’ordre politique contre laquelle il p ro 
teste.

M. Bélier partage cet avis.
M. Barbu répond qu ’ il ne pouvait appartenir à une 

com m ission de déclarer que deux propositions, lues en 
séance publique et déposées sur le bureau, ne figure
raient pas au procès-verbal. Chaque m em bre du Conseil 
a le droit de faire des propositions, ot ce serait un véri
table outrage à son égard que d ’en ordonner la suppres
sion. Les deux délibérations ont été lues et déposées, 
elles doivent donc figurer au procès-verbal. Renvoyées 
à une com m ission, celle-ci pouvait les approuver ou les 
am ender; elle leur a substitué une autre délibération, 
dans laquelle, adoptant le même principe, des réserves 
étant de droit, elle n’ a donné aucun m otif à l’appui de 
ces réserves, pour ne pas être accusée de manifestations 
d ’ordre politique.

M . Bélier dit que, pour lu i , il y a eu seulement ad
dition d ’ une troisième délibération aux deux autres. 
S ’ il n’ a pas insisté sur celte question pour le vole nom i
nal, c ’ est parce que le mot substitué avait été prononcé 
et qu ’ il paraissait ainsi entendu que les deux proposi
tions disparaissaient.

M. Poupinel fait remarquer que si le bureau n’avait 
pas inséré les deux propositions au p rocès-verb a l, ce 
docum ent serait inintelligible pour le lecteur.

M. le Préfet n’ a jam ais pensé que la com m ission or
donnerait de supprim er les propositions de MM. Hayem 
et F réville ; mais il a com pris qu ’elles étaient retirées 
par leurs auteurs ou rejetées en présence de celle de 
M. B arbu , et qu ’ il n’ en serait fait au procès-verbal 
qu ’ une analyse succincte, suffisante pour l’ intelligence 
de la d iscussion.

M . Fréville s’ étonne que M. le Préfet soutienne une 
pareille thèse; une pièce a été lue en séance publique, 
déposée sur le bureau, elle doit être insérée au procès- 
verbal et personne n’ a le droit de la faire disparaître.

M. le duc de Padoue croit qu ’ en effet le procès-verbal 
devait faire mention des propositions de MM. Fréville 
et H ayem ; mais il rappelle que, lous les ans, des pro
positions sont faites à l’ouverture des sessions et que 
jam ais le procès-verbal ne les a données in extenso.

M. le Préfet dit que, dans ces conditions, il devra 
demander l’ annulation de la délibération.

M. le duc de Paduue ajoute qu ’en insérant les pro
positions au procès-verbal, le Conseil les ratifie, c lq u o  
cette insertion est contraire au règlem ent.

M. le Président répond que le procès verbal est le

Bien que ce marché présente des chiffres assez élevés 
sur toutes les espèces de bestiau x , il s’ en faut qu ’ il ait 
été satisfaisant quant aux ventes réalisés; plusieurs 
foires avaient eu lieu dans nos environs peu de jours 
avant notre marché ; elles justifient la quantité de m ou
lons qui figurent c i -d e s s u s ;  il n’y a pas eu de ventes 
sérieuses sur ce bétail, mais il s’ est fait simplement des 
échanges entre cultivateurs; on attribue cr manque de 

transaction  à la sé<*ko™gf_a p e rs is ta ie n t:! depuis quel
q u e  temps a arrêté la pousse des regains. "Nous a jou
terons que, contrairement à l’ habitude, il n’y avait au
cun acheteur étranger, et le peu de ventes qui se sont 
effectuées atteignaient un chiffre supérieur au cours 
précédent, notamment pour les vaches et les porcs.

L O U I S  L É V Y
W E S T I S T E

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S .
Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 

quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de ta Société de 
l’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24 , rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Pa i x , les Samedi 6 et Dimanche 7 Octobre.

II recevra régulièrement le premier samedi et le len
demain dimanche de chaque moi**.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de so faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
Paris. 5-1

AVIS
AUX-CHASSEURS ET AMATEURS.

Dimanche prochain 9 Septembre, à deux heures,
DANS LES JA RD IN S DE LA RO TO N D E ,

Promenade du Port,

TI II A LA CARABINE
Six Prix et trois Médailles.

La souscription : 1 fr. 1 0 c . ,  donne droit à l’ entré 
du T ir, et à trois coups de carabine.

Etat civil de la commune d’ Etampcs.
N A IS S A N C E S .

Du 30 Août. —  M icueau  A lex a n d re -A u g u ste , rue 
du Perray, 35 . —  31. G rocssoux  Juliette-Pauline, rue 
du Perray, 26 . —  5  Septembre. Moreaux  Eugène- 
Athanase, rue Saint-Antoine, 1er.

P U B L IC A T IO N S  DE M A R IA G E S .
E n tre ; 1 ° B a r r il l ie t  A u g u ste -E u g è n e , 32 ans, 

bourrelier, rue Darnatal, 2 ;  et D lle B oudier  M arie- 
Berlhe, 24 ans, lingère, rue du Puits-de-la-C haîne, 4 .

2° D ugas L ouis-A lexis, m arbrier, rue Sainte-C roix, 
3 6 ;  et DUe G ivargues M a rie -H é lèn e , sans profession, 
faubourg Saint-Jacques, 4.

3° S imonnet P a sca l-G rég o ire , 32 ans, em ployé des 
lignes télégraphiques, rue D auphine, 52 , à P aris ; et 
Ûlle H autefeu ille  Julie-F lorentine-E u gén ie, 24 ans, 
sans profession , au Pelit-Saint-M ars.

4° N oël Louis-.Ernesl-Félix, 34 ans, em ployé, quai 
de la R âpée, 96 , à P aris ; et Dlle B let M a rie -A m élie , 
2 0  ans, sans profession , rue du Pont-Quesneaux, 7 .

D É C È S.
Du 31 Août. —  M icoeau  A lex a n d re -A u g u ste , 2 

jou rs, rue du Perray, 35 . —  31 . T uomas Louis-Pierre, 
62 ans, ancien journalier (H ospice). —  4 Septembre. 
B ercqé Blanche, 5 m ois, rue Basse-de-la-Foulerie, 25 . 
—  6 . B oudier  Augustin, 73 ans, cantonnier, au Pelil- 
Saint-M ars.

Pour les articles et faits non signés : Ace, a l l ie *.

Refusez les contrefaçons. —  N ’acceptez que 
nos boîtes en fer b lan c, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes,

SAUVEZ LES ENFANTS REVALESCIERE
DU BARRY, d e  L o n d r e s . — Partout on déplore que l’enfant 
— la joie de là famille et l’espoir de la nation — est fort mal
traité. Par 1 ignorance seule des mères ou des nourrices, il en 
meurt la première année 60,000 en France et 40,000 en Angle
terre! Celle misère est due ou à un allaitement trop fréquent, 
ou bien à 1 usage du lait de \ache ou de chèvre, ou 5 la pa
nade — tous aliments inadmissibles, et qui, ordinairement, 
amènent une irritation de la muqueuse et, comme suite inévita
ble, 1 échauffent en tou la diarrhée, les vomissements continuels, 
l ’atrophie, les crampes, les spasmes et la mort. On a reconnu 

ue la digestion d’un jeune enfant, une fois compromise, les 
rogues les mieux choisies sont impuissantes à réparer le mal! 

C’est un fléau ponr la famille et pour le pays que cette des
truction cruelle! Il y  a pourtant un moyen simple et peu 
coûteux d y  parer, et qui a fait ses preuves depuis trente ans : 
c est de nourrir le bébé et les enfants maladifs ou faibles de 
tout âge avec la Revalescière S u  B a r r y ,  toutes les trois 
heures de la journée, simplement bouillie 5 l ’eau et au sel.

C est en somme la nourriture par excellence qui» seule, 
réussit à éviter tous les accidents de l’enfance.

Citons quelques preuves de son influence invariablement 
salutaire, même dans les cas les plus désespérés :

Cure n® 70,410 .
'Usine de Granvillars (Haut-Rhin), 12  juin 1868. 

Monsieur,— je suis heureux de vous dire que mon premier 
enfant, fort chétif, a élé nourii pendant un an de votre Reva- 
lescière. et que sa santé et son développement sont la mer
veille pour tout le monde. Il n’y  a pas u'enfant dans le village 
aussi fort que le mien pour son âge. M e r c ie r

Quatre fois plus nourrissante que ta \iande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : ijA kil., 
2 fr. 25’; 172 kil., 4 fr; 1 kil., 7 fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuits de Revalesoière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, eic., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4 . 7 60 franco. — La Revalescière chocolatée
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de la lasses, 2 fr. 25 c .; de 24 tasses, 
4 fr.; «le 48 tasses, 7 f r . ; de 576 tasses, 60 fr .; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi conLre bon «le poste, les boîtes de 32 
et 60 fr. franco en F rance. — DEPOTS à Etampcs, cheï T hau- 
nas, î ai ,  rue Saint-Jacques, cher Jipros, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers.— Du 
Ba r r y  et C '1*, 26, place Vendôme. et 8, rue Castiglione, Paris.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l ’un des journaux rL'BUÉS au chef-lieu de l'arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 

___________ ( 66me Année. )___________

(1) Etude de Me B R E U IL , avoué à Étampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

V E N T E
Sur Licitation et Conversion,

EN LA M A IR IE  DE B U N O -B O N N E V A U X ,
El par le m inistère de Me S A U C IE R , notaire à Maisse,

Commis à cet effet,
DE : UNE

W S . H  IE B  O
S erran t d ’ainberg-e,

Sise à Buno,
Avec

_  .... AISANCES ET DÉPENDANCES _̂____
'  E T  V IN G T -S E P T

PIÈCES DE TERRE
SABLE, BOIS & JARDIN

Sises terroirs de Buno-Ronnevaux et Prunay,
E N  2 8  L O T S .  _

L ’Adjudication aura lieu le Dimanche 7 Octobre 
mil huit cent so ix a n te -d ix -sep t,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu ’ il appartiendra que :
En exécution d ’nn jugem ent rendu contradictoire

ment par le Tribunal civil de prem ière instance d ’ E- 
tampes, le dix ju illet mil huit ceul soixante-dix-sept, 
enregistré ;

Il s e ra ,
Aux requête, poursuite et d iligence de M. Jules- 

A lfred D O R E , m ineur ém ancipé, sans profession, de
meurant à Maisse, et M. F ra n ço is -E m cry  A U C L E R C , 
propriétaire, demeurant également à Maisse, ce dernier 
en qualité de curateur à l ’ ém ancipation dudit m ineur 
Jules D oré,

« Agissant au nom et com m e exerçant les 
«  droits du sieur François D oré prem ier du 
« n o m ,  débiteur du m ineur ém an cip é , ainsi 
« qu ’ il résulte d ’ un jugem ent du Tribunal civil 
«  de prem ière instance d ’ Elampes, du vingt fé - 
« vricr dernier. »

Ayant pour avoué Me Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. François D oré, aubergiste, demeurant à B uno- 

Bonnevaux ;
2* M. François D o ré , artilleur, en garnison à V in - 

cen n es ;
3° M. E tien n e-F réd éric  Jo lly , cultivateur, dem eu

rant à Tousson, canton de La Chapellc-la-Reine (Seine- 
et-M arne),

«  Agissant au nom et com m e su brogé-tu teu r 
« des mineurs Elisa-IIerm ance D oré, Augustin- 
« Louis Doré et M a rie -A d e lin e  D oré , issus du 
« mariage de François D oré prem ier du nom 
« avec madame R osa lie -V irg in ie  Jo lly , sa dé- 
«  funle épou se , remplissant les fonctions do 
« tuteur desdils mineurs à cause de l ’ opposition 
«  d ’ intérêts existant entre eux et le sieur Fran- 
« çois D oré , leur p ère , leur tuteur naturel et 
«  légal. »

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
4° M. Jules B eaum ont, négociant, demeurant à N e

m ou rs;
5 ° M. L o u v e a u -H e rb e io l, n égocian t, demeurant à 

M illy ;
Intervenants com m e créanciers du sieur François 

D oré premier du nom ;
6 ° M* Chenu, avoué, demeurant à Etampcs, pris au 

nom cl com m e syndic de la faillite du sieur François 
Doré prem ier du nom ;

Ayant pour avoué M e Chenu ;
7° M. Jean-Antoine P oirier, cultivateur, demeurant 

au P elil-G  i ronvilic, com m une de G iron ville,
«« En qualité de su brogé -tu teu r ad hoc des 

«  m ineurs D oré, sus-nom m és. »
Procédé, aux jou r , lieu cl heure ci-dessus indiqués, 

à l’ adjudication tant des im meubles à limiter, en vertu

du jugem ent s u s -é n o n cé  et daté, que de ceux dont la 
vente sur conversion a élé ordonnée par le mè ne juge
m ent, desquels immeubles la désignation suit.

I»ÉSSG .\AT1 0 *  :

§ Ier. — Immeubles indivis.
Premier lot.

Onze ares quarante centiares de ja r d in , terroir de 
B u n o, lieu dit les I lou sch es ; tenant d ’ un long le pre
m ier lot des im meubles propres 5 M. D oré , c i -a p r è s  
désignés, d ’ un bout les héritiers R a d id ea u , et d’autre 
bout faisant hache les jardins.

Obsei'tation faite que ce lot forme, en y ajoutant 
la partie comprise sous le vingt-deuxième lot, le 
jardin.

Sur la m ise à prix de 400 fr.
Deuxième lot.

Cinq ares v in g t-sep t centiares de terre, terroir de 
B u n o , au climat des B ureaux; tenant d ’ un long M. 
François D oré , d ’autre long M. Etienne Ilerb lot, d ’ un 
bout les héritiers F ils, et d ’autre bout le sentier des 
Bureaux.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Troisième lot.

Cinq ares v in g t-sep t centiares de sab le , même ter
roir, A u -d e ssu s  de la Croix -  Frappeaux ; tenant d ’ un 
long la com m une de Buno , d ’autre long les représen
tants D oré , d ’ un bout M. F ils , et d ’autre bout M. 
François D oré.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatrième lot.

Sept ares quatre-vingt-onze centiares de bois, même 
terroir, à la C harrière; tenant d ’ un long M. François 
D oré , d ’autre long M. M oreau , d ’ un bout M. Etienne 
Carré, et d ’autre bout M. Moreau.

Sur la m ise à prix de 10 fr.
Cinquième lot.

Un are qu aran te -d eu x  centiares et d em i, sauf la 
portion prise par la roule de B u n o , terroir de Buno-; 
tenant d ’ un long M. C om bière , d ’autre long M. André 
R adideau, d ’ un bout le sentier de la Tonnelle, et d ’au
tre bout M. Vacher.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Sixième lot.

D ix -s e p t  ares c in q u a n te -n eu f centiares de terre, 
terroir de B uno, aux F on ceau x ; tenant d ’ un long ma
dame veuve M oreau, d ’autre long M. M inier, d ’un 
bout le chemin de G rim ery, et d ’autre bout M. Boudct.

Sur la mise à prix de 60 fr .
Septième lot.

D ix-hu it ares soixan te-d ix-n eu f centiares de terre, 
à Frécul, même terroir; tenant d ’ un long madame M o
reau , d ’ autre long M. Etienne H erb lot, cl des deux 
bouts M. Crublier.

Sur la mise à prix de 300 fr .
Huitième lot.

Quarante ares cinquante-deux centiares de terre, 
au climat des G om m iers, même terroir; tenant d ’un 
long madame Moreau , d ’autre long M. Etienne H er
b lot, d ’ un bout M. M étivié, et d ’autre bout M. Jean 
R adideau.

Sur la mise à prix de 300 fr .
Neuvième lot.

Treize ares quaranle-un centiares de terre , mêmes 
terroir et climat ; tenant d ’ un long madame Moreau, 
d ’autre long M. Etienne H erblot, d un bout M. Métivié, 
et d ’autre bout M. Jean R adideau.

Sur la m ise à prix de 70  fr
Dixième lot.

Vingt-quatre, ares soixante-seize centiares de terre, 
mêmes terroir et c lim at; tenant d ’ un long madame 
M oreau , d ’autre long plusieurs, d ’ un bout M. Etienne 
H erblot, et d ’autre bout les héritiers H erblot-B ernard.

Sur la m ise à prix  de 1 4 0  fr .
Onzième lot.

Trente-un ares vingt-trois centiares de terre, mêmes 
terroir et cham ptier; tenant d ’ un long M. Etienne 
n e r b lo l,  d ’autre long les héritiers B esnard, d ’ un bout 
le Ferlé, et d ’autre bout M. Etienne H erblot.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Douzième lot.

Quarante ares qu a ra n te -c in q  centiares, même ter
roir, au F erté; tenant d ’ un long madame Moreau, 
d ’autre long M. Besnard, d ’ un bout le Ferlé, et d ’autre 
bout M. Crublier.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Treizième lot.

Trois ares cin q u a n te -d eu x  centiares de co u rt il , 
même terroir, au sentier du P uits-B audin ; tenant d ’ un 
long M. Etienne Ile rb e lo t , d ’autre long faisant hache 
M. D avid , d ’ un bout M. Antoine D oré, et d ’ autre bout 
M. Cagnard.

Sur la m ise à prix de 1 3 0  fr.
Quatorzième lot.

Quatorze ares sept centiares de pré, même terroir, 
à Soireau ; tenant d ’ un long M. Etienne Herblot, d ’au
tre long p lusieurs, d ’ un bout les héritiers B allot, et 
d'autre bout la rivière. *

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quinzième lot.

Un arc quarante-trois centiares d ’aunaie, même ter
roir, champtier des P etits -C los  ; tenant d ’ un long M. 
Louis T h éct, d ’ autre long Etienne H erblot, d ’ un°bou*t 
le fossé, et d ’autre bout les Petits-Prés.

Sur la mise à prix de 5  fr>
Seizième lot.

Trois ares c in q u a n te -d eu x  centiares de p r é , même 
terroir, champtier des P r é s -d c - la -P la n c h e  ; tenant 
d ’ un long M. Etienne C arré, d ’autre long M. Etienne 
H erblot, d ’ un bout les hérilieis Courrier, et d ’autre 
bout le fossé.

Sur la m ise à prix de 3 0  fr .
D ix- septième lot.

S oix a n te -tro is  centiares de terre en aunaie, même 
terroir, à Chantambre ; tenant des deux longs M. Mé- 
livier, d’ un bout madame Moreau , et d ’autre bout M. 
Liphard Gaurat.

Sur la mise à prix de 3  fr>
Dix-huitième lot.

V ingt-six ares trente-huit centiares de terre, terroir 
de B u n o, lieu dit le Chemin de Btffio à Milly ; tenant 
d ’ un long M. Léger V in cen t, d ’autre long Léger H er
b lot, d ’ un bout le chemin de Milly à B u n o , et d ’autre 
buut M. V ictor Brisem ur.

Sur la m ise à prix de 40 fr .
Dix-neuvième lot.

H uit ares seize centiares de terre, aux Trcm blcaux 
terroir de P ru n ay; tenant d ’ un long M. B ollet, d ’autre 
long M. Cagnard', d ’ un bout le m êm e, et d ’autre bout 
M, V ictor Brisem ur.

Sur la mise à prix de 2 5  f r
Vingtième lot.

Sept arcs soixante “ Cinq centiares de lerrej au Petit-
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O rm e, même terroir; tenant d ’ un long M. François 
D oré, d ’autre long M. Guittard, d ’ un bout plusieurs, et 
d ’autre bout le chemin de Saucclles à Cham pm oiieux.

Sur la mise à prix de 30 fr.

§ II. — Immeubles propres du sieur Doré.
Vingt-unième lot.

T re n te -u n  ares so ix an te -qu a tre  centiares de bois, 
au Frété-* terroir de B u n o ; tenant d ’ un long M . (Marin 
T h é e l , d ’autre long M. Prudent D o ré , d ’ un bout 
M. C h aillou , et d ’ autre bout M. Georges H erblot et 
autres.

Ce bois appartient en nue-propriété à M. Doré, et 
en usufruit à M. François Doré père.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Vingt-deuxieme lot.

T rois ares soixante-neuf centiares de jardin , terroir 
de B u n o , à M ollière; tenant d’ un long le prem ier lot, 
d ’ un bout M. M archand, et d ’ autre bout M . Pierre 
Com bier.

Même observation que pour le premier lot.
Sur la mise à prix de 150 fr.

Vingt-troisième lot.
Cinq ares v in g t-sep t centiares de te rre , au climat 

des B u reau x, com m une de B u n o ; tenant d ’ un long 
M. B rou sl, d ’autre long M. Prudent D oré , d ’ un bout 
les héritiers François F ils , et d ’autre bout le sentier 
des Sureaux.

Sur la mise à prix de 50 fr.
V i n g t - q u a t r i è m e  l o t .

T rois ares tren te -sept centiares de terre, dans la 
vallée de B u n o , même terroir; tenant d ’ un long M. 
B erger, d’ autre long M. R obert, d ’ un bout à la pente, 
et d ’autre bout au chem in de la Vallée.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt-cinquième lot.

Cinq ares v in g t-sep t centiares de sable, Au-dessus 
de la Croix -  F rappeau x , même terroir; tenant d ’ un 
long la com m une de B u n o , d ’autre long les représen
tants D oré, d ’ un bout M. Jean Pierre Auger, et d ’autre 
bout M. Prudent Doré.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-sixième lot.

Sept ares quatre-vingt-onze centiares de b o is , à la 
Charrière, terroir de Buno ; tenant d ’ un long M. Fran
çois Auger, d ’autre long M. Prudent D oré , d ’ un bout 
M. Etienne C arré, et d ’autre bout M. M oireau.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-septième lot.

Une M AISO N située au bourg de B uno, grande rue, 
servant d ’ auberge, com posée d ’ un r e z -d e -c h a u s s é e  
com prenant trois pièces, et d ’un premier étage com 
prenant six p ièces; —  grenier sur le tout;

Cour au levant de cette m aison , sur laquelle il est 
dû un droit de passage à p lusieurs;

Dans cette cou r, une étable avec grenier dessus et 
cave dessous;

Autre cou r à la suite et au couchant de la m aison.
Observation faite que M. François Doré père a 

droit à l'usufruit, pendant sa vie, d’une chambre à 
feu au premier étage avec terrain dans la cour.

Sur la mise à prix de 3 ,5 0 0  fr.
Vingt-huitième lot.

V ingt-six  ares tren te-h u it centiares de terre, terroir
MftÉj^AaiatfTwL|l A ,:lur L g fr i"y U O i » C Ut & 11 u\T JtxTl ttj , OÜ ÙUmi U U ut.»

huitième lot ci-dessus.
Sur la mise à prix  de 40 fr.

S ’ adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’ élude de Me B R E U IL , avoué poursuivant la 
vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;

En celle de Me B O U V A R D  , avoué présent à la 
vente, rue Saint Jacques, num éro 5 ;

En celle de Me CH EN U , avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, num éro 1 0 0 ;

A Maisse,
En l ’élude de Me S A U C IE R , notaire, com m is pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété ;

Fait et dressé par m oi, avoué poursuivant sou ssi
gné.

A  Etampes, le trois septembre mil huit cent soi
xante-dix-sept.

Signé, JL. K K E L ’ IL ,.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, -le sept 

septembre mil huit cent s o ix a n te -d ix -s e p t, fo lio 41 
verso, case 3. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen 
times double décim e et demi com pris.

Signé : D elzangles.

■ ■ ■ • « i i i i i i  La CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
é im ÔMI ia iy  gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi tes divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les

Hernies, recommande par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession doses gendres, élèves et successeurs, 
iM.M. Î iczou  et isesciiam iis, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-33

L ’E U  II O P E
A S SU R A N C E S C O N TR E  L ’ IN CEN D IE 

Fondée en 1852, autorisée par décret du 18 Juillet 1860 
Valeurs garanties 200,000,000 de francs 

Un million de sinistres payés.
La Compagnie demande un agent principal pour l’ a r 

rondissement d ’ Etampcs. —  Fortes remises et gratifi
cations annuelles.

S ’adresser à la Direction G én éra le , à P aris , 1 3 2 , 
rue de R ivo li. 2-1

MIC* M»> MERCIER. UTZELMMW ï  THD1LLIER
s’occupant exclusivement de 

V E X T E  E T  A C H A T
DE

F O N D S  D E  B O U L A N G E R I E
Paris et la Province.

M E R C I E R , R 0Ü B Y  &  I I E N R I 0T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O ,  I L ix ©  S a u v a i  (près la H alle au Blé)
— p a r i s  — 25-5

10e Année.

LE MONITEUR
DE LA BAN Q U E e t  DE LA B O U R SE

J J a ra t t  t o u s  l e s  D im  a n d )  es
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier. 
' Bilans des établissements de crédit 

fr. Recettes des ch. de fer. Correspondan
ce étrangère. Nomenclature des cou- 

Par pons échus, des appels de fonds, etc. 
Cours des valeurs en Banque et en

fr.

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

P R I M E  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8°
P A R IS  —  7. rue I.afayetle, 7 —  P A R IS

Envoyer mandat poste ou timbrcs-posto.

iiâ ¥ â !S
DIALYSÉ BRAVAIS) !
Fer liquide en gouttes concentrées 
LE SEUL EXEHPT DE TOUT ACIDE 

Sans odeur et sans save, r 
«Avec lui, disent toutes les som- < 
« mités médicales de France et <
iffiMifJii i î t e  ilfi rjfflffift*

DEFENSE DE CHASSE.

La chasse est défendue sur les lerres de la ferme 
d ’ Oueslreville el sur celles de la ferme du Châieau , 
com m une d ’A ngerville. —  Un garJe particulier sera
chargé de la surveillance.

DEMANDE DE REPRÉSENTANTS
Une grande Maison de Vins cl Spirilueux demande 

des Représentants à la Commission ; on exige de bon 
nes el sérieuses référen ces.— S ’adresser à M. Adolphe 
C uvelier, 1 5 ,  quai de P»ercy prolongé, à Charenton, 
près Paris. 8 -2

Ancienne Maison PICHELIN Frères

P I C H E L I N - P E T I T  & F.ls & CIE
S U C C E S S E U R S

à LA llOTTE-BEUVROX (Loir-et-Cher)

FABRIQUE D’EXGBAIS et Produits chimiques agricoles 
Engrais de La M otte : P h osp h o-G u an o , P hosphates, Superphosphates, e tc ., etc.

21 Médailles d’Or et d’Argent aux Concours régionaux et nationaux de 1850 à 1877 
D iplôme de 1re c l a s s e , O rléans 1876 

M édaille  d ’ I I onneur de l re c l a sse , A cadémie nationale  1876.
V c h Ic  .«s«h » G a r a n t i e  « l ’ a n a l y s e .

Représentés par : M. M A T flIE U -L L M E T , à Etam pes; -  
ingénieur, à M arolles-en -IIu repoix .

CHENU F il s , à A ngervillc ; —  B E S N A R D  F il s ,
18-1

POUDREIm m *

ET

I F

Prix i

P o u d r e t t e
9 FRANCS

LES 100 K ILOS

M A R Q U E Prix !

E n g ra is  r ich e  
30 FRANCS

LES 100 K ILOSDE F A B R I Q U E  
Seule marque vendue sur analyse e l avec garantie

Une brochure d’instructions sur l’emploi des en
grais avec nombre de certificats des premiers agri
culteurs de France est envovée sur demande.

m

24, R ue A libert, PARIS
3-1

?ôn , ni de diarrhées, ni de/a> <
< ligues de l’ estomac ; de plus, il 1 
« ne noircit jamais les dents. >
Seul adopté dans tous les Hôpitaux.

\3 Médailles aux hpositions. g u é r i t  r a d ic a l e m e n t  :
ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT,

[PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc.
C’est le plus économique des ferrugineux, 

puisqu un Oacon Jure plus d’ un mois.
► R. BRAYAIS & C*e, 13, r.Lafayette, Paris, et plupart des Ph>e*
‘ (Se méfier des imitations, exiger la marque defabw  

ci-dessus et la signature. Knvoi de la brochure franco.) 2

Dépôt à Etampes, chez M .  L c p r o u s t ,  pharm acien.

LE M O N ITEU R
des

VALEURS A LOTS
PARAISSAN T TOU S LES DIMANCHES 

j P ro p r ié té  d e  la
[société générale française de crédit

(Société anonyme) au capital do 
UN M ILLIO N  CINQ CEN T M ILLE FRANCS 

Siège social : 46, rue Laffitte, Paris.
PD » iTn Publie immédiatement et 
lllA liu  exactement la liste officielle des tirages de toutes 
1  -kt les valeurs.-A-1* Le mieux renseigné et le 

y las complet de tous les 
journaux financiers. 

o n  s ’a b o n n e  :
_  à Paris, 46, rue Laffitte.

| V o t a .  —  L e prix  de l’abonnement peut être 
envoyé en timbres-poste.

52
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COMPAGNI E FRANÇAI SE D CO N SIG N ATI O N
du Guano du P érou

3 9 ,  F A U B O U R G -  F = o r 3 g Q y F T;Ê ::R':E:> 3 © ,  IP A JR IS
-  im r a ^ V°iVT ^ TTA1Nro ■

N OU VEAU X CO N CESSION N AIRES DU

GUANO d u  PEROU
en vertu du contrat du 7 Juin 1876.

B ord ea u x ... 
Dunkerque. 
Le H a vre ... 
N antes.........

VENTE SELON L'ANALYSE
T arif Réduit.

D É P Ô T S  E  JST F R A N C E  
.............................  MM. Joseph  Civrac  et O .

L a s t r a d e  D e s c a n d e  et Cie. 
L a n g s t a f f  E h r e n b e r g  et P o l l a k . 
L .  R u s s f .i l  e t  G u i r o y .

wmm

12-2

E N G R A I S  A S S I M I L A B L E S  s S S ,marque oc

BQNESTAS INCEFIOUCtA

FABRIQUE

P h o s p l i o - G u a n o  e t  S u p e r p h o s p h a t e s  
Engrais pour Betteraves, Céréales, Lins, Prairies, elc.

Ces engrais sont rendus franco en gare la plus voisine du destinataire, dans un rayon 
de 200 kilom èires. —  La Maison n’a pas de voyageurs. — S ’adre>ser, pour lous ren- 
scigucm enis , aux représcmanls locaux ou à l’ usine centrale. —  C o c | i i c r c l  el C e, à 
C lich y-la -G arcn n e, près Paris. 4 -3

MALADIES DES CHIENS.
La P o u d r e  « le  Y a t r i n  purgative, dépurative, vermifuge el tonique, guérit  et prése r v e . —  Le pa

quet, 1 f r .  —  Paris, pharm . J . B onuefon, 11 , rue de P oilou . E xpéd. franco. —  Dépôt chez les principaux 
pharm aciens et armuriers.

A ba tto ir  «l’Etanipes.

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 30 août au 5 septembre inclus.

NOMS .
des

B ouchers
et

CZ

Bœ
uf

s.

Va
ch

es
,

Ve
au

x, O
3O Po

rc
s.

T
o

t
a

l
.

Charcutiers.

Boulland-Boulland.. » 3 » 6 17 » 26
Constancien Raphaël » h 3 7 15 » 25
Baudet........................ » 1 » 2 5 » 8
Rottier......................... » » 1 2 7 » 10
Gauché........................ » » 1 5 15 » 2 1
Brossonnot-Lesage. . » » 1 3 5 » 9
Brossonnot-Brosson1. » » 1 2 4 » 7
Alarchon..................... » 1 » 5 10 2 18
Hautefeoille............... » » 2 3 9 » 14
Gilloltin...................... » 1 » 3 7 » II
V* Chevallier-Nabot. » > 1 2 3 1 7
Gaurat................... .. 4 4
Lebrun........................ 3 3
Boulland Alexandre. 5 D
Genty.......................... 2 2

T o t a u x . . . » 6 1 0 40 97 17 170
Certifié par le Préposé en chef de l ’Octroi, 

NARGASSIES.

11ALLE DE PARIS.
F a r i n e s .  — 5 Septembre 1877.

Restant de la veille..................................  1 .5 6 0  85
Arrivages du jo u r .....................................  574 50

T ota l....................  2 .1 3 5  35
Ventes du jou r .........................................  »  »
Restant d isponible...................................  1 .5 4 4  84

Prix moyen du jo u r .... . . . . . . . .  44 fr. 27 c .

G r a i n s .

Blés du rayon .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 00 à 35 50
Orges de B eauce............................  20 00 à 24  00
Escourgeons..................................  20 00 à 20 50
Avoines noires... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 50 à 00 00

—  grises................................  19 00  à 2 0  00
Le tout aux 100 k il. franco gare Paris.

P a i l l e s  e t  F o u r r a g e s .
La Chapelle, 5 Septembre. l r« qlé 2e qté 3* qté
F oin .........................  46 à 48 42 à 34 37 à 39
Luzerne....................  42 à 44 4! à 43 37 à 39
Regain de lu zern e.. 38 à 40 48 à 50 44 à 46
Paille de blé...........  39 à 41 37 à 39 34 à 36
Taille de se ig le -----  34 à 36 30 à 32 26 à 28

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

B u lle tin  com m ercial.

M ARCH É

d ’ E t a m p c s .

l* r Septembre 187 7 . 

From ent, 1re q . . . .  
F rom en t, 2 e q . . . .
M é le il , 1re q ..........
M é lc j l , 2 e q ..........
S e ig le ... . . . . . . . . . . . . . . . . .
E scou rg eo n ...........
O r g e . . ,
A vo in e.

PRIX

de t’beclol.
HARCÜÉ

d ' A n g e r v I I I e .

PR IX

de l’hcclol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

fr. c . 7 Septembre 1877. îr. c. l*f Septembre 1877.
26 50 B lé -fro m e n t .... . . . . . . . . 26  67 Blé é l ite ..................
24 48 B lé-b ou lan ger......... 25 00 Blé m arch a n d ........
21 39 
2 0  16 
14 05 
13 80

M éteil..................... 2 2  00 
13 67

B lé c h a m p a r t ........
S e ig le ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M éleil m itoy en .......
O rg e ....................... 14 16 M éteil.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E scourgeon  ............ 13 67 S e ig le .....................

13 78 A vo in e .................... 10 34 O rne.......................
10 23 A v o in e ....................

P R IX

de l’hcctol.

fr. fl.
26 25
24 00
2 2 00
19 00
15 50
13 75
1 1 25
9 50

C o u r s  « l e s  f o n « l s  p u b l i e s .  —  B ourse  de P a r is  du 1er au 7 Septembre 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 1er Lundi 3 Mardi 4 Mercredi 5

R e n t e  5  0 / 0 ............ 1 0 5  80 1 0 5  60 1 0 6  00 1 0 6  00

—  -1 l /* 3  0 /0 . . . . 1 0 2  45 102 50 1 0 2  70 102 50

—  3  0 / 0 ............ . .. 7 0  80 7 0  60 71 0 5 71 00

Jeudi 6  ; Vendredi 7

105  75 
102 25 

70 80

105 75 
99 75  
70 60

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Etampes y U 8 Septembre 1877.

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. A l l i e z , 

apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’ Etampes. 
Elampes, le 8 Septembre 1877.

Enregistré pour i annonce n° fo lio  
Reçu franc el centimes, décimes compris.

A Etampes,  le 1877.


